
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTENTE ENTRE L’IMPRIMEUR DE LA REINE 
 
 
 

ET 
 
 
 

LA DOCUMENTATION FRANÇAISE 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
L’Imprimeur de la reine du gouvernement du Québec et la Documentation 

française du gouvernement de la République française sont convenus de 

favoriser respectivement la diffusion des publications officielles du Québec en 

France d’une part et, d’autre part, la diffusion des publications officielles 

françaises au Québec. 

 

 

À cet effet, ils mettront en œuvre l’ensemble des moyens techniques de 

diffusion dont ils se servent habituellement et, plus particulièrement, tendront 

à : 

 
 a) développer la publicité relative à ces publications; 

 
 b) simplifier l’établissement, la transmission, les délais d’exécution 

des commandes ainsi que les modes de paiement; 

 
 c) indiquer, pour fins d’uniformité, le prix de vente sur chaque 

publication. 

 

 

Les frais de vente occasionnés aux parties à la présente entente seront couverts 

par une remise de 30 % sur le prix officiel. Cette remise sera appliquée à toute 

vente effectuée par l’une des Parties dans le pays de l’autre. 

 

 

Les frais de transport des publications seront à la charge de la Partie qui 

expédie à l’autre. 

 

 

Les autres détails d’exécution seront réglés par échange de lettres. 

 



 

La présente entente, signée en double exemplaire, est intervenue au bureau du 

Secrétaire d’état du Québec, à l’hôtel du gouvernement, le trentième jour 

d’octobre mil neuf cent soixante-sept. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Roch Lefebvre,    Jean-Louis Crémieux-Brilhac, 
Imprimeur de la reine.   Directeur adjoint de la 
       Documentation française. 


